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Einleitung

Innerhalb von 30 Jahren ist die Stadt Bonn dreimal
belagert und erobert worden: 1673, 1689 und 1703. Jedes
Mal war Bonn Spielball der Expansionspolitik des
französischen Königs Ludwig XIV., der entweder das linke
Rheinufer besetzen oder als Aufmarschgebiet gegen die
Holländer benutzen wollte; und jedes Mal musste die
französische Besatzung von einer gemischten Armee -
teilweise mit ausländischer Beteiligung – verjagt werden.
War die Belagerung der Festung Bonn im Jahre 1673 relativ
schnell beendet, dauerte die von 1689 monatelang und
zerstörte schätzungsweise 80 % der städtischen Bebauung.
Die Bestürmung von 1703 erstreckte sich über knapp zwei
Wochen; Schäden in der Stadt werden nicht berichtet.

Am 13.02.1701 hatte Kurfürst Joseph Clemens1,
ermuntert/gedrängt2 von seinem Bruder Kurfürst Max
Emanuel von Bayern und seinem Kanzler Karg von
Bebenburg, in Brüssel ein Abkommen (siehe Seite → ff) mit
Frankreich unterzeichnet. Darin verpflichtete er sich, in dem
Streit um die Erbfolge in Spanien dem französischen König
4.000 Mann zu Fuß und 1.000 zu Pferde zu stellen, für ein
Werbegeld von 110.000 Talern. Weitere 4.000 Mann zu Fuß
und 1.000 zu Pferd sollte Joseph Clemens den Landständen
des Erzstifts abringen, was aber gründlich misslang. Als
dann im November desselben Jahres die „Haager Grosse
Allianz“ gegen Frankreich zustande kam - zunächst mit
Kaiser, England und den Niederlanden, bald darauf auch mit
Preussen und zahlreichen anderen Reichsständen – waren
Bayern und Kurköln isoliert; einerseits besetzten die



Niederlande den Niederrhein, andererseits Frankreich3
Kurköln: Dort hatten jetzt die Franzosen das Sagen, z.B. in
Neuß der Marquis de Grammont, in Kaiserswerth der
Brigadier de Labadie und in Rheinberg der Marquis d'Alègre.
Die Bonner Festung wurde von den französischen
Fachleuten noch einmal repariert und verstärkt. In der Stadt
taten sich aber erhebliche Probleme auf: Seuchen
grassierten unter den Militärs und forderten zahlreiche
Todesopfer4; Lebensmittel wurden knapp und teuer.

Am 09.01.1702 forderte Kaiser Leopold in zwei sog.
Mandaten (siehe Seite → ff) Joseph Clemens vor den
Reichshofrat, er verlangte die Räumung des Erzstifts und
drohte allen Militärs und Zivilbeamten mit dem Verlust ihrer
Ämter, Würden und Besitzungen. Das zeigte Wirkung: fast
sämtliche Mitglieder der Regierung setzten sich nach Köln
oder Westfalen ab.

Am 07.04.1702 begannen die Kriegshandlungen, am
15.06. mussten die Franzosen Kaiserswerth, danach Neuss
und Zons räumen. Am 02.10.1702 rücken französische
Truppen unter General Graf Tallard in die Stadt Bonn ein: 16
Bataillone, 25 Eskadrons und 12 Geschütze. Am 12.10.1702
floh Joseph Clemens ins französische Exil nach Lille. Die
Bürger von Graurheindorf und Dransdorf, die ja vor der
Stadt wohnten, erreichten durch Zahlung von 1.000 Talern
bzw. 100 rheinischen Gulden, dass ihre Häuser und
Weinstöcke verschont wurden. Am 24.04.1703 war die Stadt
endgültig eingeschlossen. Die Belagerer waren Truppen der
Generalstaaten der Niederlande, aus Hannover, Hessen,
Preussen und Münster. Sie hatten insgesamt 90 halbe und
50 viertel Carthaunen, 50 grosse metallene Mörser und 500
Granatwerfer. Am 16.05.1703 kapitulierte der französische
Kommandant Graf d'Alègre. Nach dem Abzug der Franzosen
blieb – zum Leidwesen der Bevölkerung - eine holländische
Besatzung in der Stadt – bis 1715. In der Folge wird die



Festung Bonn geschleift; die Stadt entwickelt sich zu einer
Residenzstadt mit einigem Glanz, bevor sie 1794 wiederum
französisch wird.

1 Das folgende nach (Ennen, 1989, S. 186 ff); zur Person siehe (Braubach, 1925,
S. 14 ff).
2 „auf seinen Wunsch, man kann beinahe sagen auf seinen Befehl“: (Braubach,
1925, S. 21).
3 Aus einem Bericht an den Kurfürsten vom 23.11.01: Die Franzosen sind „nach
vorhero abgelegtem iuramento fidelitatis [= Treueid] in dero hiesige Stadt
[Kempen] einlogiret“ (Braubach, 1925, S. 81)
4 Im Februar 1702 verzeichneten die 6 kurkölnischen Bataillone 54 Tote und 437
Kranke (Braubach, 1925, S. 92).



1701 Febr 13 Vertrag König von
Frankreich / Kurfürst von Köln; offene
Artikel5
Supplément | au | Recueil | des principaux | TRAITÉS |
d'Alliance, de Paix, de Trêve, de Neutralité, de Commerce,
de Limites, d'Echange etc. | conclus par les Puissances | de
l'Europe […] | Par George Frederic de Martens […] | Tome I. |
A Gottingue, 1802. | Chez Henri Dieterich. |

Art. I.
Sa Majesté déclare: qu'elle vent observer ponctuellement

la paix avec l'Empire, telle que les Traités de Westphalie6, de
Nimegue, et de Ryswik l'ont établie, a l'exception de ce qui
peut regarder les dépendances le l'Evêché et Principauté de
Liège.

Art. II.
Comme l'Electeur de Cologne prend une entière Confiance

aux sincères intentions de Sa Majesté; il promet, et
s'engage de concourir è la diète de l'Empire le toutes les
voix qu'il a dans le Collège Electoral, et dans celui des
Princes, au maintien et à l'observation des conditions
stipulées par les Traités de Westphalie, et de Nimegue, et
principalement par celui de Ryswik. Tous les réserves qui
regardent les droits de l'Evêché et Principauté de Liège, et
de ne jamais permettre, autant qu'il dépendra de lui, qu'il
soit pris de la part des trois Collèges de l'Empire une
résolution unanime tendante à une guerre contre la France
directement, ou indirectement.



Art. III.
S[on] A[ltesse] E[lecteur] promet de n'entrer dans aucune

liaison ou alliance, que ce puisse être, capable d'alterer ou
d'affoiblir la présente, Sa Majesté s'engageant aussi de ne
rien stipuler, dans les alliances qu'elle pourroit faire, avec
quelque autre Prince ou Puissance que ce soit, directement
ou indirectement contraire tant aux prétentions et droits
justes et légitimes de S. A. E. que de ses Etats et Eglises, on
leur causer aucun domage.

Art. IV.
Sa dite A. E. ne permettra qu'aucune Prince on Puissance

prenne ni quartiers, ni passages, ni contributions, ou lasse
faire de levées dans les Etats de Liège, et de Cologne; et
s'opposera de toutes ses forces à ceux qui foudroient
l'entreprendre malgré elle.

Art. V.
En ce cas Sa Majesté promet et s'engage d'assister S. A.

E. aussitôt qu'elle en sera requise, si quelque Puissance, au
préjudice des constitutions de l'Empire, et du contenu au
présent Traité, vouloit prendre des quartiers dans les Etats
du dit Electeur.

Art. VI.
Si le dit Electeur, en haine de la présente alliance, perdoit

quelque place, terre, ou seigneurie, ou souffroît quelques
autres dommages dans ses païs de Cologne et de Liège, ou
ailleurs; S. M. s'engage à faire réparer cette perte, et à ne
point faire de paix avec ceux qui se seroient emparés des
dites places, terres, et seigneuries, qu'ils ce les ayent
entièrement restituées et dédommagées.

Art. VII.
Le Roi Catholique sera invité d'entrer dans le présent

Traité d'alliance; et comme il promettra la garantie des Etats



de l'Electeur de Cologne, Sa dite A. E. promettra de sa part
de garantir de toutes ses forces les Etats de Sa Majesté
Catholique.

Art. VIII.
Cette alliance durera pendant l'espace de dix années: elle

pourra être continuée après l'expiration de ce terme, et les
ratifications seront échangées trois semaines après la
signature, ou plutôt si faire se peut. Et à fin qu'il ne puisse
porter préjudice à aucune des parties, il à été encore
nommément convenu entr'elles qu'il sera tenu dans le
dernier secrèt.

Fait à Bruxelles le 13 Février 1701.

CHASTENET DE PUYSEGUR. Baron KARG DE BEBEMBOURG

5 Fundstelle: (Martens, 1802, S. 97 f).
6 Der Westfälische Frieden 1648 von Münster/Osnabrück, der Frieden von
Nimwegen 1678/79, der Frieden von Rijswijk 1697. - Der Friede von Nimwegen
umfasst mehrere Friedensverträge, die 1678/79 in Nijmegen (Nimwegen)
geschlossen wurden und den Französisch-Niederländischen Krieg sowie damit
verbundene Kriege beendeten. - Der Frieden von Rijswijk ist das Vertragswerk
aus dem Jahre 1697, durch das der Pfälzische Erbfolgekrieg beendet wurde.
Durch den Einfall Ludwigs XIV. in die Pfalz 1688, begründet mit einem
Allodialerbanspruch, brach der Pfälzische Erbfolgekrieg aus. Gegen ihn standen
die Glieder der Augsburger Allianz, eines Bündnisses aus Kaiser Leopold I., den
Königen Karl II. von Spanien und Karl XI. von Schweden, dem Kurfürsten
Maximilian II. Emanuel von Bayern und den Mitgliedern des fränkischen und
oberrheinischen Reichskreises.



1701 Febr 13 Vertrag König von
Frankreich / Kurfürst von Köln;
geheime Artikel7

Traité fait aux Noms de Sa Majesté Très Chrétienne et de
l'Électeur de Cologne.

Articles secrets.

I. Si la guerre étoit renouvellé dans l'Europe à l'occasion
du testament du feu Roy d'Espagne8 et de son entière
exécution par l'avènement du Roy Philippe V. à cette
couronne, l'électeur de Cologne non seulement ne donnera
aucun passage, mais au contraire il s'opposera de touttes
ses forces à ce que les Ennemis de leurs Majestés prennent
aucun desdits passages par ses Etats, pays ou places
susdites. Et Son Altesse Electorale s'opposera aux Etats
Generaux9 aussy tôt qu'ils agiront contre ledit testament
par voye de fait, soit par mer ou par terre, ou que par leur
conduite ils contraindront leurs Majestés à agir contre eux.
Et pour lors Sadite Altesse Electorale joindra ses forces pour
agir avec celles de leurs Majestés, sans le consentement
desquelles Son Altesse Electorale ne pourra faire aucune
paix avec les Etats Généraux ou autres Princes et Etats qui
auroient agi contre ledit testament.

II. Sinon obstant tous les devoirs que l'électeur de Cologne
promet de faire dans toutes les diètes pour empêcher qu'il y
soit pris des résolutions contraires à la paix, la pluralité des
voix se portoit à déclarer la guerre à la France ou à
l'Espagne au sujet du testament, non seulement ce prince



ny donnera pas son consentement, mais il empêchera de
plus autant que ses forces luy pourront permettre que les
trouppes destinées contre leurs Majestés ou tout autre sous
quelque prétexte que ce soit ne prennent ny quartiers ny
passages dans les pays et Etats dépendant dudit Electeur. Il
continuera de plus à faire la guerre conjointement avec
leurs Majestés aux Etats Généraux, si elle se trouve déjà
commencée.

III. Si quelque autre puissance de l'Europe déclara la
guerre à leurs Majestés au sujet du testament sans que
l'Empire y entre par une conclusion générale et unanime de
la Diète, l'électeur de Cologne prenant tel prétexte qu'il
croira convenable se déclarera contre celuy ou ceux qui
s'opposeront à l'exécution dudit testament. Et Son Altesse
Electorale ne pourra faire ny paix ny trêve avec les Ennemis
de leurs Majestés sans leur consentement.

IV. Pour l'exécution des conditions stipulées par le présent
traitté Son Altesse Electorale s'engage de lever quatre mille
hommes de pied et mille chevaux moyennant la somme de
cent dix mille écus pour les frais entiers de la levée des
dites trouppes, laquelle devra être achevée et ses trouppes
en état d'agir, s'il étoit besoin, deux mois ou trois même, s'il
est nécessaire, après que l'argent pour la dite levée aura
être receû par Sadite Altesse Electorale. Et pour l'entretien
et payement desdits quatre mille hommes de pieds et mille
chevaux, Sa Majesté s'engage de faire payer le premier de
chaque mois à Sadite Altesse Electorale ou à telle personne
quelle commettra la somme de vingt cinq mille écus, dont le
premier payement commencera du jour de l'échange de la
ratification du présent traitté. Et comme une des veües
principales de Son Altesse Electorale dans le présent traitté
a esté de conserver ses Etats de Cologne et de Liège des
ruines, que la guerre entraine après elle, surtout, quand les
pays se trouvent situés entre des puissances ennemies, Elle



a cru ne pouvoir rien faire de plus avantageux pour leur
conservation, que de les mettre sous la protection de leurs
Majestés, et en considération de ce qu'Elle s'engage de ny
faire nulle levée de deniers ny de fourages qu'en payant de
gré à gré et de les protéger contre tous ceux qui voudront
les attaquer: en reconnoissance d'un si grand avantage Son
Altesse Electorale promet et s'engage de faire consentir les
Etats à fournir l'argent nécessaire pour faire une levée de
quatre mille hommes de pied et de mille chevaux lesquels
ils souldoyeront et entretiendront sur pied tant que la guerre
durera, ce qui composera un corps de dix mille hommes
audit Electeur, lesquels seront employés pour soutenir
l'exécution du testament. Et en cas qu'il y ayt quelque
opposition dans les dits Etats pour la livrance des deniers
nécessaires pour la levée et l'entretien des dites trouppes
et: que Son Altesse Electorale ayt besoin d'être appuyée par
leurs Majestés Elles promettent audit Electeur les
assistances qu'il demandera, pour obliger ses Etats à se
conformer au présent article de traitté. Ce qu'il pourra faire
exécuter par telle voye qu'il trouvera convenir.

V. Son Altesse Electorale quand elle sera requise par leurs
Majestés ou leurs généraux donnera dans toutes ses places,
pays et Etats te passage aux trouppes de leurs Majestés, le
logement avec les lits, place au feu et à la lumière des
hôtes, si mieux n'aiment lesdits botes fournir le chauffage et
la lumière. – Il sera donné dans tous les endroits où il sera
besoin des couverts et autres lieux nécessaires pour faire
les magasins pour les armées et la subsistance des trouppes
le tout gratuitement, au moyen de quoy les trouppes
payeront tout ce qui sera besoin pour leur subsistance et
viveront avec toute la discipline possible. Et Son Altesse
Electorale fera tenir la main à mettre des taux justes et
raisonnables au prix des denrées.


